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lions, a perdu trois batailles contre les Anglais; qu'elle est P
anéantie.

Bientôt il ne lui reste plus que Poudichéry. Il S'y enferme
pour le dufendre. Contre les quarante mille homnes qui l'is q
siegenit, il est seul; que dis.je ? il îie l'était pas la trahison dt
s'était enfernée avec lui dats les murs de la ville assiégée; elle A
paralysait tous les efforts du général, elle livrait aux ennenis le d
secret de toutes ses opérations ; elle leur révélait les progres toit- e
jours, croissants de la disette, elle excitait à chaque ittatat de
nouvelles éieutes.

Enftin, lorsqu'il ne resta plus, dans ses munigasilis ut- seul t
grain de riz, lorsque tous les soldats, épuiiés par la laie et 1
par la faim, eurent succoubé sous le poids de leurs armes, les i
traitres qui s'étaient gorgés d'or, et qui, par is piacte seeret
avec l'ennemi, s'étaient assuré la: conservation de leurs i qtines
riches-es ; les traîtres, dis-je, appuyait le poignard sur it poit rine
de leur général. le foreent de se rendre A .liscrétion aux Anglais,

I Le vainqueur se hte d abuîser d'une victoire, dotil est
étonné lui-inme. Pondichérv. cette brillante capitale des établis- t
seanents ifrançais, dans litde, n'est plus qu'un inuoiceanu (le
cendres. Le gétiéral, et ceux de ses soldats qu'avait épargés la i

sul, Font arnentés captifs en Angleterre.
M. <le Lally est prisonitier dans Londres, o' ses ennemis

lui prodiguent les i:irques de leur adiiration et <e leur
resUect. Il profite des sentimnents qu'il leur inspire pour obtenir
sa liberté. Faveur fuieste; que ne lui a-t-on lissé ses ferîs?
Au niilieu de ses entetmis, il tte recevait que des honiuages; ce
qui l'attendait en France, e'étaient des cris du haine, c'était ui
cachot.

" Il arrive A Paris. Bouillant d'indignation, il demande qu'on
mette Ci jugemient les lâches qui ont trahi la Frane; et c'est
lui qu'on accuse et qu'on va juger. Ils sont libres, et on l'en-
ferîie a la Bastille.

C 'est lui, dit-on, (lui est traitre. Oit l'accuse d'avoir livré
aux Anglais l'Inde frangaise. On n'ose pas dire qu'il et un
lache ; cinquante an1 .de gloire protestearicnt contre une aussi
stupide calotnmie niais on dit qu'il S'est vecd. Aeeux qui
objectent que sa noble pauvreté réfute éloqueiinent cette
absurd imputation, et que, trois cent aille franes, qui cou>-
pnsaient presque toute sa fortune, ont été dépensés par lui dans
l'Inde pour nourrir ses soldats, on répond qu'il a en Anlcterre
des tréors cachés.

SMais pourquoi, disent tous les bonnes Iu la prévention
n'aveugle pas, pourquoi n'est-il pas resé en Angleterre pour en
jouir? Que vient-il faire en France, s'il a trahi la France ?
l'eut-on supposer qu'il vienne s'exposer ainsi A la juste ven-
geance de ceu. qu'il a vendus? Un tel excès de déince est-il
possible I Un vieux gentilouiine ! un guerrier que Louis XM li
fait colonel sur le chanip de bataille de Fontenoy, peut-il être ci
ntmme tetps et si lâche et si stuide ?

. ces observations on n'a rien A répondre; itais si on n'a
pas de raisons à faire valoir. on y supplée par la caloinie; ceux
qui avent bien que leur tête doit tomber, si la vérité est commue.
épaisissent autour des juges les nuages de la prévention et de

Le conte de Lally est pauvre, parèe qu'il a été fidèle ils
ont de 'or, cux, parce qu'ils ont été des traitres. Les richesses
que les Anglais ont prodiguées pour prendre Pondieluy, servent
maintenant entre les inains des laches à oppritnter le général qui
l'a défendu.

Le riîinistère est pour eux : il voit avec satisfaction totîber
sur M. de Lally l'aninadversion qu'a excitée la perte de l'Inde:
les juges sont trompés, ou gagnes, ou intimidés.

" M. de Lally est resté en prison quinze motis sans être imter-
rogé: on s'est occupé de lui enfin omitais c'est quand on a crt
avoir suflisiiînnrmt prépard les piégea dans lesquels il doit périr.

on procos dure depuis cinq ans. cux qui ont perdu
Inde, l'accusent de leur propre crime: ila remplissent Paris et

a France de leurs claimeurs. Du fond de son cachot, M. de
Lally ne peut se faire entendre. Presque tous ses juges soit

aruents de ses ennemis. Cent fatilles Font déshonorées, si le
ointe do Lally obtient istice: il ne Vobticndra pîas.

On ose invoquer Contre lui l'homeur de li France: on dit
ue ses déllites dans le ont nouill nntro noi, Mais ces
éfi tes sont honnrables. Il n'i cédé na n inmbre, A la flhrt une,
la trahison. Son Ci e st restiée invincible an nilieu de tant

o désastres et autant qu'il était e'. lui, la gloire de la France
st restée intacte.

1' Et ce son t etix qui l'ont quil d q i ouent aluser dc eu
ou auguste pour soulever contre uts brave et infulrtutié genéral

onutes les tempêtes de la hasi ne publique ! Ils ont cntrainlé dans
cur parti M. de Choiseul ce ministre tout puissant est l plus
tnplacable adversaire .lu comte de Lally. Il venlt, dit-il, fair
tn grand ezetnple; il veu t alprendre aux généranux fraiçais à
défendre les intérêts diu roi et de latpatrie. , 'ourquoi t4ut:il
fue sa colère 'égare, et q'au lieu de toîinber sur les vrais cou-
lables elle frappe un iiiocent ; il a juré la perte dt cointe de
Lally, ce sera peut-êtrc la seule tache qui souillera sa vie poli.
iq ue, niais quelle tache! rien ne pourra l'effcer.....

Pendant ce récit, nademnoiselle de Dillon avail paru absorbée
dans une douleur profonde.

1 llas! dit-elle, c'est ce soir inêne qu'on doit rendre l'arrèt
et je tremble. Mon cousin jsqu'a denier mnoisent croira A la
vertu de ses juges. Quelle affliction, et en iîénte temps quelle
fureur, quand il se serra détrompé !

Elle prit ii papier sur la eheminée.
9Voici, dit-elle, une copie de la lettre quhier j'ai écrite

aui roi
" Sire, ,'inpêche d'aller ie jeter aux genoux de Votre

" lajesté. ce neist pas grâce, c'est justice que je de'nande
"pour inon cousin. Que votre Majesté lasse venir Ml. de Crillon

et .1. de Montmorencey. Le Premier dira $'il a été entendu,
l'autre dira continent il l'a été. Sire, j'ose vous en conjurer,

" par le sang lue mon cousin a répandu à votre service, et, si
ce n'est assez, par celui de saes deux frères morts ein com-
battant pour Votre M:jesté ; daignez nous accorder un délai di
six semaines()
Je n'ai pas reçu de réponise l'accès du ch(teau en'eat interdit."
Mademoiselle, dit alors de Crillon ce alionient est terrible,

mais j'ainie A lànser qu'il est le derniier de vos chagrins. Je ne
puis croire que des juges franç'ais condamnient M. de Lally.
S'ils le font, le roi ie pernettra pas file lii reste d'un sang
épuisé A son service coule sur un échafaîtId Si le roi refuse de
vous voir, c'est qu'il veut avoir tout seul le miérite de la gratce
pt'il se réserve d'accorder. Quel que soit dee>u M. de
Clioiseil sutr l'esprit le louis 1 jamais le ininistre ne lui
arrachera un acte que la justice et l'huîignité condannent.

Arthiur écoutait avec plaiisir ces paroles de M. de Crillon. Il
se sentait vivement intéressé au sort du comte de Lally ; soit
parce que la jeunesse se range naturellement diu parti de l'op-
Pritmé, soit Parce que les grandes infortunes l'éneuvent pro-
fondément, soit aussi parce que ce malleureux général était le
cousin et l'anti de mademoiselle (le Dillot. Il les aimait déjà
tous deux conie s'il les avait connus dès sa plus tendIre
enfance.

Tout à coup, on entendit l bruit duine voiture qui ébranlait
le pavé de la cotir. M. d Monittuorency qui se trouvait près
d 'une fenétre, recoOntnut la livrée (lu ipremnier tninistre : C'est
M. de Choiseul," dit-il. 3adcmnoiselle de Dillon pâlit en regardant
Arthur; elle allait' lenîunener; uais déjA M. de Choiseul avait
paru dans le salon,

lademoiselle, dit-il, je voms aporto de vive voix la répoise
du roi A la lettre qite vous lui avez écrite hier. Sa 31ajesté, on
rons renou'lant exprson de sa bienveillance, m'ordonne de
vous répondre qu'elle ie petit acecnrder de nouveaux délais.
Cette iire a déjà duré pi us de cin ai s, il est temops qu'elle
nit un terie.''

Je eostirendl cette rélotîs, Monsieur le dise, répondit

(1) C'est h texte da1îîe u lit lettre e aileiiaod seUe u Dilloit.


